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DANSE - PARCOURS DECOUVERTE 
Enfants de 4 à 7 ans inclus (MS à CE1 inclus) 

 

Professeurs : Emmanuel Roy, Emilie Tyrou & Camille Astorg 
 

 
 
 
 
 
 

Le Parcours Découverte correspond effectivement à l'âge de toutes les découvertes. 
 
 
 
Eveil au mouvement dansé (Eveil 1 et 2) : 
 
. Les élèves  de MS doivent avoir 4 ans révolus dans l’année civile en cours. 
. L’éveil à la danse permet à l’enfant d’aborder les éléments fondateurs du mouvement dansé et ses 
coordinations, entre musique, gestuelle et espaces. 
. La notion de plaisir, qui est au cœur du cours, est le ressort sur lequel le jeune élève s’appuie pour 
découvrir, explorer, expérimenter et enrichir sa propre créativité. 
. L’enfant apprend à évoluer en groupe, à être attentif aux consignes et commence à mettre en place un 
système de mémorisation corporelle et musicale. 

 
Cours au choix : mercredi 10h15-11h OU samedi 9h15-10h 

 
Initiation à la danse (Initiation 1 et 2) : 
 
. L’entrée au CP marque une étape importante dans le parcours des apprentissages. L’enfant commence à 
acquérir une méthodologie qui lui permettra d’intégrer et mémoriser les propositions. 
. Le jeune élève commence à pouvoir élaborer son propre langage chorégraphique, en mettant en 
évidence sa personnalité, sa sensibilité artistique et sa créativité. 
. Petit à petit, l’élève acquiert les bases techniques et les structures corporelles nécessaires à la pratique 
des disciplines ou esthétiques proposées au Conservatoire à partir du cycle 1 : danse classique – danse 
contemporaine. 
 
Initiation 1 > Cours au choix : mercredi 9h15-10h15 OU jeudi 17h-18h 
 
Initiation 2 > Cours au choix : mercredi 11h15-12h30 OU samedi 11h15-12h30 
 
 

 

Veillez à faire prendre leurs précautions aux enfants avant leur venue en cours. 
 

Merci 
 

 
 

Tournez SVP >> 
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INFOS PRATIQUES 
 

- Documents à fournir au plus tard la 1ère semaine de cours : 
 

  1°/ Un certificat médical attestant la non contre-indication à la pratique de la danse. 
       

        En l’absence de certificat médical, l’élève ne sera pas admis en cours. 
 

  2°/ Une attestation CAF indiquant QF + adresse si domicile CARO ou dernier avis d’imposition sur le revenu  
 

- Matériel : 
 

1°/ Un petit carnet de liaison (ou petit cahier) + 1 crayon 
2°/ Un sac qui ferme pour y déposer chaussures et vêtements 
3°/ Une petite bouteille d’eau 
4°/ Mouchoirs en papier 

 

- Tenue : 
 

 Veillez à marquer les vêtements de votre enfant avec ses nom et prénom 
 

Fille : Tenue près du corps : tee-shirt + legging ou justaucorps + collant sans pied (couleur indifférente) 
+ cache-cœur ou gilet près du corps + prévoir 1 paire de chaussettes à chaque cours 
Coiffure : queue de cheval basse ou cheveux bien attachés s’ils sont courts 
 

Garçon : Tee-shirt + legging ou pantalon souple près du corps + chaussettes (pas antidérapantes, pas de caoutchouc 
dessous) + gilet près du corps 

 
Avant de quitter les locaux, penser à vérifier le contenu du sac de votre enfant (cas de tenues oubliées ou au 
contraire de vêtements pris par mégarde). Des vols ayant été constatés, n’apportez aucun objet de valeur. 

 
L’A.P.E.E.C. (Association des Parents d'Élèves et Élèves du Conservatoire) propose des vêtements de danse neufs et 
d’occasion : apeec17@gmail.com (dates des permanences affichées dans le hall en début d’année scolaire) 

 
Programmation : 
L’année scolaire est ponctuée de quelques projets (informations communiquées ultérieurement). 
 
Modalités : 
 

Une période d’essai est accordée jusqu’au 15/10/23 avant la validation de l'inscription. 
Toute radiation doit être transmise par mail. Après cette date, les droits d'inscription seront dûs dans leur intégralité 
pour l’année scolaire. 
 

Règlement annuel (sur facturation) avant le 30 novembre de l’année scolaire en cours. 
Les parents sont invités à régler leur cotisation sur leur portail familles. 
 

A l’inscription, les habitants de la CARO doivent fournir au secrétariat, une attestation CAF indiquant leur quotient 
familial ou leur dernier avis d’impôt sur le revenu pour application du tarif correspondant. A défaut de ce document, 
une copie de la dernière feuille d’imposition à la taxe d’habitation devra être produite afin de justifier de leur lieu de 
domicile (le tarif du quotient le plus élevé sera appliqué). 
 

Tarifs annuels 

Quotient Familial 

Hors 
CARO 

Q1 Q2 Q3 Q4 Q5 Q6 Q7 Q8 Q9 Q10 

0 € 
À 

340,99 € 

341 € 
À 

510,99 € 

511 € 
À 

680,99 € 

681 € 
À 

850,99 € 

851 € 
À 

1 020,99 € 

1 021 € 
À 

1 190,99 € 

1 191 € 
À 

1 360,99 € 

1 361 € 
À 

1 530,99 € 

1 531 € 
À 

1 700,99 € 
≥ à 1 701 € 

Danse 34,60 € 46,80 € 59,10 € 71,50 € 103,80 € 119,20 € 134,50 € 149,80 € 168,00 € 308,00 € 
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